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Vous avez été 618 personnes à répondre au questionnaire envoyé en Octobre et Novembre dernier, soit le 1/5 de l’ensemble des intervenants estimés dans le Réseau des APP : 302 formateurs(trices), 197 coordonnateurs(trices) (près de la moitié d’entre eux) et 181 secrétaires. Vous êtes de toutes les régions (un bravo pour l’Alsace), à 52% des APP liés aux GRETA, 38% liés aux associations, et 10% liés à d’autres organismes : vous êtes donc relativement fidèles à la répartition des 438 APP recensés. On ne saurait trop vous remercier. Vos réponses constituent plus qu’un échantillon. Elles permettent de prendre la « mesure » : de qui vous êtes, d’abord, de votre organisation et intervention pédagogique, mais aussi des représentations de votre activité et de vous en tant que professionnel. En gardant toujours en arrière-fonds la comparaison avec ces deux structures de formation qui vous précèdent dans l’offre en volume d’heures formation
 : à côté des GRETA, prolongement d’une des institutions nationales les plus consistantes, et l’AFPA, avec son sommet stratégique, sa structure formelle et ses emplois permanents, vous offrez une troisième forme originale d’organisation et de déploiement de l’offre de formation, qualifiée par la notion de « Réseau ». Mais sous ce qualificatif, réalité ou dilution dans le maillage des dispositifs de terrain ou leurs organismes porteurs ? Passons à la description des données.

Qui êtes-vous ?

Sachez qu’à 71,9% vous êtes des formatrices, à 75,6% des coordonnatrices et que seulement 3,9% sont des secrétaires hommes. Vous disposez d’un niveau de formation initiale élevé : plus des 2/3 des formateurs et coordonnateurs bénéficient d’au moins un niveau II de formation initiale (Licence, Maîtrise). En général, vous ne démarrez pas dans la vie active. Vous seriez même dans une 2ième phase de votre vie professionnelle : vous êtes âgés, en moyenne, de 40,75 ans (43,51 ans, pour les coordonnateurs, et de 40,79 ans pour les secrétaires). Une moitié d’entre vous a auparavant exercé dans le secteur de l’Education et de la Formation. Mais une autre moitié vient enrichir vos équipes de parcours très différents. Vous avez une ancienneté professionnelle qui commence à compter : 7,84 ans si vous êtes formateur(trice), 8 ,9 ans si vous êtes coordonnateur(trice), 7,34 ans si vous êtes secrétaire. 

En tant que formateur(trice), vous avez près de 2 chances sur 3 d’échapper à la précarité de l’emploi (55,3% de CDI et 7,3% de titulaire de la Fonction Publique). Vous avez une stabilité de l’emploi encore plus assurée, si vous êtes coordonnateur(trice) : 53,8% de CDI et 16,8% fonctionnaires, mais plus limitée si vous êtes secrétaire : réciproquement 39,2% et 14,4%. 

Vous développez une certaine perplexité quant à votre mobilité professionnelle future. En tant que coordonnateur(trice), vous n’êtes que 28,9% à l’envisager (d’abord pour « renouveler » votre activité, avant même la rémunération) et 45,7% répondent « ne pas savoir ». L’incertitude actuelle – vos commentaires aux questions ouvertes le disent – pèse sur vos perspectives. Les formateurs(trices) sont également dans une certaine ambivalence : 40,7% disent envisager d’évoluer à l’extérieur du réseau, mais les mêmes (dans une proportion des 2/3) répondent à un autre moment du questionnaire vouloir continuer à exercer dans l’APP. Il apparaît en fait que l’insuffisance des rémunérations comme les incertitudes actuelles viennent perturber toute projection : majoritairement (et de façon encore plus tranchée encore pour les secrétaires, qui souhaitent rester dans l’emploi à 67,4%), vous voulez faire carrière dans les APP et leur réseau, à condition qu’on vous en donne les moyens.

Vous constituez donc, par votre expérience, votre durée dans l’emploi, un statut plutôt moins précarisé que dans les organismes de formation orientés vers les mêmes publics et les mêmes objectifs, votre fidélisation à votre activité dans les APP, une population d’intervenants professionnels qui participe à ancrer le réseau que vous constituez dans le paysage de la formation continue.

Comment êtes-vous organisés ?

Vous êtes moins du tiers, comme formateur(trice) à intervenir à temps complet à l’APP, et le ¼ à y exercer a moins de 50% de votre temps (pour les coordonnateurs(trices), respectivement : 39,8% et 11%). C’est dire que votre activité est imbriquée dans celle de votre organisme porteur. Les coordinateurs(trices) estiment d’ailleurs que l’activité APP représente (en moyenne) 28,8% de l’activité globale de ces organismes. Mais (il s’agit toujours de leur point de vue), ils sont 86,8% à affirmer qu’il existe une articulation pédagogique entre ces différentes activités ! Et comme ils sont 67,7% à penser en même temps bénéficier d’une autonomie pour le développement de leur APP, il s’agit bien d’une activité à la fois spécifique et intégrée au sein de l’organisme porteur, mais qui ne va pas jusqu’à déterminer sa propre stratégie et politique de développement (cette tâche apparaît comme secondaire pour les coordinateurs).

Vous exercez dans des équipes constituées en moyenne de 7,61 intervenants (6,08 d’entre eux étant considérés comme faisant partie de plain pied de l’équipe pédagogique), et vous êtes près de la moitié à vous réunir une fois par mois (15,7% à périodicité hebdomadaire).  Une certaine division du travail semble plus forte dans les APP liés aux GRETA. Si les coordonnateurs(trices) s’investissent massivement dans l’accueil, le positionnement des stagiaires et le PIF (à 95,4%), ceux des associations interviennent davantage en formation (61%, contre 50% dans les GRETA). Et, à l’inverse, les formateurs(trices) des mêmes organismes sont davantage impliqués dans l’accueil (70,5%, contre 47,5%).

Vous vous êtes pliés – apparemment avec difficulté – à estimer le temps passé à vos différentes tâches. Bien qu’il s’agisse d’une mesure tout à fait subjective, elle livre un certain nombre d’informations. Vous estimez passer plus de temps en interaction avec l’apprenant (16,9 heures en moyenne) qu’aux activités périphériques (12,7 heures). Dans le face-à-face pédagogique, l’apprentissage sur le contenu ne dépasse pas, en durée totale, l’aide méthodologique, le suivi et les activités amont (accueil, positionnement, établissement du « PIF »). Mais vous consacrez du temps et de l’importance à la conception et le développement des supports pédagogiques (près de 3 heures en moyenne) et la préparation du face-à-face (à peine moins).  Vous participez, ainsi, à structurer les tâches et leur importance relative dans des dispositifs individualisés en rupture avec les modes de formation traditionnelle, en actant dans votre pratique les activités qui se situent en amont et en accompagnement du processus d’apprentissage et celles qui correspondent à la construction du contexte d’apprentissage. 

Mais votre centre ne fonctionnerait pas sans la fonction stratégique des secrétaires. Ils(elles) donnent la primeur de leur activité à l’accueil et l’information des apprenants (à 70,2%), assurent le liant entre ces derniers et les membres de l’équipe, ceux-ci avec le coordonnateur, les partenaires extérieurs, le Réseau et ses outils statistiques, tout en gardant suffisamment de concentration pour assurer l’administration et la gestion (qui, d’après leurs estimations, leur prend la moitié de leur temps). Et, dans leur grande majorité, malgré la tension entre toutes ces tâches et, parfois, la précarité de l’emploi, ils(elles) y trouvent intérêt, satisfaction, matière à implication. 

Quelles images avez-vous de votre activité et de vous-mêmes en tant que professionnels ?

Difficile, à partir de simples réponses à un questionnaire, de reconstruire ces images. Pourtant, les commentaires que vous n’avez pas hésité à écrire pour répondre aux questions ouvertes permettent certaines inductions.

A les analyser de près, il se dégage d’abord que, dans la représentation de votre pratique, vous mobilisez 3 modèles différents. Un modèle traditionnel de transmission, même minoritaire, perdure dans les APP.  Mais vous êtes 57,6% à estimer que l’expérience que vous y développez, a modifié votre représentation du métier de formateur, et 65,2% vos pratiques professionnelles de formation ! Apparaissent alors deux autres modèles : celui que l’on peut qualifier de pédagogie de l’individualisation (attaché au bon usage de ce type de dispositif, requérant autonomie de l’apprenant, accompagnement du formateur, etc.) et celui de remédiation pédagogique et sociale (qui vise, au-delà même de l’usage de ce dispositif, à développer chez l’apprenant un autre rapport à l’apprentissage, au savoir et même à son insertion professionnelle et sociale). Vous êtes ainsi près des 2/3 à situer « la confiance » acquise par l’apprenant dans ses capacités à apprendre comme premier critère de satisfaction de votre intervention (et que veut dire cette confiance, sinon un autre rapport à l’apprentissage, et une remédiation d’une socialisation scolaire défectueuse !).

Ces deux modèles qui orientent votre action ne sont pas exclusifs l’un de l’autre : ils constituent une culture professionnelle commune majoritairement partagée.

Et maintenant, en tant que professionnels ? Se dégage un groupe de militants (minoritaire, certes : peut-on risquer le chiffre de 10% ? davantage chez les coordonnateurs) : ils engagent des valeurs (les valeurs humanistes de l’Education Permanente) dans leur activité de professionnels. Mais il n’est pas nécessaire d’être militant pour s’impliquer et se mobiliser pour les finalités de l’action. Vous le manifestez par votre attachement soit au dispositif lui-même, et l’originalité de son individualisation, soit au public auprès duquel vous lisez les résultats de votre intervention. S’il fallait utiliser un terme scientifique de la sociologie des professions (initié par M. Weber) : vous avez majoritairement la vocation.

Les APP et leur réseau, quelle réalité ?
A n’en pas douter, les 20 ans d’existence des APP (ce sont les données de l’enquête qui le disent, et non les convictions) ont produit un dispositif humain, organisationnel, professionnel stabilisé, entièrement dédié à mise en œuvre d’une pédagogie de type individualisée en direction principalement de publics de faibles niveaux. Il n’est pas un simple appendice de vos organismes porteurs : alors même que votre activité (comme on l’a vu plus haut) prend place au sein de son activité globale, vous êtes 55,6% à vous sentir plus proche de vos collègues APP (59,6% pour les coordonnateurs(trices) des APP liés aux GRETA !). Le réseau et ses services vous permettent de consolider votre spécificité, par ses sessions de formation (en 2 ans, vous avez été 24,8% à les suivre en tant que formateur(trice), et 33% en tant que coordinateur(trice)) et ses colloques (suivis respectivement par 17,5% et 34% dans la même période de temps).

Ce qui ouvre la question : cette culture commune, qui nourrit les pratiques professionnelles de l’individualisation de formation, peut-elle se maintenir et développer sans le ferment d’échanges de pratiques, de ses formalisations et de leur confrontation à la théorie ? Un des éléments clé de toute institutionnalisation d’un métier, on le sait, passe par la constitution et la transmission d’un savoir professionnel spécifique.

Et s’il fallait, pour une meilleure maîtrise professionnelle, ouvrir des pistes de réflexion, vos commentaires en soulèvent une : certains d’entre vous semblent davantage mobilisés par le fait de doter l’individu à agir et entreprendre par lui-même, en les sortant du cocon collectif. Et vous y voyez la vertu d’un dispositif « individualisé ». D’autres, par contre, semblent plus centrés sur la « re socialisation » des individus, en retissant du lien social et leur redonnant confiance dans leurs ressources : ce qui correspond au modèle de remédiation pédagogique et sociale énoncé plus haut. C’est toute la différence entre une socialisation individualisante (le dispositif socialise à agir en autonomie) et une individualisation socialisante (l’individu désaffilié, selon les termes de R. Castel, reprend forme socialement, à partir de sa propre démarche personnelle). 


Pour ouvrir ce genre de débats, il faut que le réseau perdure !

�  Selon les chiffres de 2002 : cf. Oger C., in Carré P . & Tétart (coord. par), Les Ateliers de Pédagogie Personnalisée ou l’autoformation en actes, L’harmattan, p. 18.





